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À QUI S’APPLIQUE CETTE RÈGLEMENTATION ?
Celle-ci te concerne si tu es un(e) trava i lleur(euse)

soumis(e) à un contrat de trava i l conclu en vertu de la loi

du 3 ju i llet 1 978, qu i s’applique à l'ensemble du secteur

privé et aux membres du personnel contractuel du

secteur public.

Attention , la règlementation expliquée dans ce bi llet ne

s’applique pas si tu es :

• fonctionna ire statuta ire ou personnel nommé de

l'enseignement libre ;

• indépendant(e) ;

• bénévole ;

• con joint(e) a idant(e) .

Si tu te trouves dans l’un des deux premiers statuts, tu

bénéficies également d ’un congé d ’adoption mais fixé par

le statut qu i t'est applicable.

COMBIEN DE TEMPS Y AS-TU DROIT ?
Le congé d ’adoption a pour but de permettre aux parents

de prendre soin de l’enfant. Ce droi t est de 6 semaines si

l’enfant a moins de 3 ans au moment de la prise en cours

du congé et de 4 semaines s’ i l a atteint 3 ans. Le droi t au

congé prend fin quand l’enfant a atteint l’âge de 8 ans. Si

l’enfant est atteint d ’une incapaci té mentale ou physique,

la durée du congé est doublée.

COMMENT FONCTIONNE CE DROIT ?
Le congé doi t être pris dans les 2 mois suivant l’arrivée

officielle ( inscription au reg istre de la population ) de

l’enfant dans la famille.

Tu dois également avertir ton employeur au moins 1 mois

avant la prise de congé. Cela doi t se fa ire soi t par lettre

recommandée, soi t via une remise par écri t dont le

double est signé par l’employeur en gu ise d ’accusé de

réception . Cette lettre doi t comporter la date de début et

de fin du congé et tu dois fourn ir la preuve de l’adoption .

Le congé doi t être pris de manière in interrompue mais i l

n ’est pas obligatoire de prendre la totali té du congé

auquel tu as droi t. Toutefois, si tu décides de ne pas

prendre la totali té de ton congé, tu ne pourras pas

choisir toi-même sa durée, cela sera soumis à certa ines

règles; i l doi t être d 'une semaine min imum et composé

de semaines complètes. Le reste sera perdu .

PROCÉDURES AUPRÈS DE LA MUTUELLE
Tu dois fa ire la demande de congé d ’adoption auprès de

ta mutuelle. Pour ce fa ire, ton employeur et toi devrez

compléter une fiche de renseignements. C’est grâce à

ces informations que tu pourras bénéficier d’une

indemnité.

Au cours des 3 premiers jours du congé d ’adoption , tu

conserves ton sala ire normal. Ensu i te, une allocation

(montant équ ivalent à 82% de ton sala ire brut) te sera

versée via ta mutuelle.

Lorsque tu reprends le trava i l, tu devras transmettre

une attestation de reprise du trava i l reçue de ton

employeur dans les 8 jours su ivant ton retour au trava i l.

PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT
Le(la ) trava i lleur(euse) qu i prend un congé d ’adoption

est protégé(e) contre le licenciement durant une

période débutant 2 mois avant la prise du congé et 1

mois après la fin de congé. Cela sign i fie que ton

employeur ne peut pas te licencier parce que tu prends

ce congé, mais i l peut toutefois le fa ire pour des ra isons

non liées au congé d ’adoption . Si c'est le cas, i l doi t

pouvoir le prouver, sous peine de devoir te payer ton

indemnité de licenciement majorée d 'une indemnité

correspondant à trois mois de sala ires.

PLUS D'INFOS ?
- www.emploi .belgique.be
- www.inforjeunes.be
- www.inami.fgov.be
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Le congé d'adoption

Tu sais qu’ il existe les congés de

maternité et de paternité en cas de

naissance d’un bébé. Mais savais-tu

que si tu décides d’adopter un enfant,

tu as également droit à un congé ? Ce

billet t’en dit plus sur le congé

d’adoption.

http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=535
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